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! 
 Suppléments de fonctions 


.'t, , _ARRÊtÉ' N~ :J46 completaut l'al'ri!té du 28 jal/viel' 1.929 ,~ fixaut le tableau de,~ ,r.;upjJ,elJlenb.~· de !ollcù"vns et des 
,. 'ùtdematÛs diverse...·' fll/oués (LU.r lOI/cl ivnl/rl'ires, employés 
f et agents eu service au l't:J'J'/toi/'f.;, , ~ , 

LH G;ouvnRNIlUR ORS C01,ONJE!5, 

t 	 OFFICIER DE ·LA. LÉGION D'IlONNEt:R, 

COi\-UUSSAIRH DH LA RÉPtDI:1QUE,!' 
:: 

, 
~'- Vu le décret ùu 2:1 mars 1021 détel'minant lesatll'ibutions 
!'I.. ·et les pouvoirs du Commissllire tIe ln H.l'publique au To:..!;o;, '", ~ 

Vu le décr-et du:JO décemhre HI1:! .snI' le 1'6~illle rillunLÏcr 
des colonies; 

Vu l'arrêté n" 6;) du 28 jahvicr Hl2.9 fixant le tahleau tIes 
:Suppléments ùe {onctions et les indpmnilés tliYPI'ses ,illoué:::. 
,am( fonctionnaires, employés et a~cllls en ~eryil'e ilU Tf'rri 
~oire ; " 

Sur la propositiou du Chef ùu SeL:l'étariat. Général; 

Le Conseil d'.-\nministration entendu; 

ARRÊTE: 

AttTICI,E PREMIER. - Le tahleau annexé à l'arr~té n° ()~ ùu 
."28 janvier i929 susvisé est complété comme suit: 

Fonctionnaire chargé de la réception des 
véhicules pour la délivrance des cartes grise~ .. 1.200 Irs. 

Fonctionnaire chargé du contrôle de }a Compa
,gnie coucessiouuaire de la ùi~lribution d'énergie 
-électrique. 1.500 Irs. 

ART. 2. - L'indemnitê accordée au Iond.ionnaire chargé 
de la délivrance des cartes gri~es sera imputée au Bndget 

, local Chapitre 4, article 10. 
['·indemnité accordée au fonctionnaire chnrgé du contrôle 

" ',de la Cenlfale électriqne f;enl imputéf' comme ~llit: 

Budget local: 60'/0 Chapitre 1:), article a, para.graphe 2. 

'~ Santé Publique: 10';10 Chapitre 5, article :J. 

Chemin de Fer: 30r~ Chapitre 5, article 2. 

.~ 
~ 

Le .mandatement en Re.ra opérl~ menRucllelllelit au profit 
du titulaire de la 'fonction pHI' le Bud/!et local, à charge lmr 
-ce dernier de poursuivre auprès des deux budgets annexes 
le remboursement de la part qlli leur incomhe dans l~ 
dépense. 

\. ART. 3. - Le Chef du Se~rl~tal'iat Général et le Directeur 
.~ 	 des Voies de Pénétration et rln "'harI sont chargés de 

l'exécution dn présent a.rrêt.é qui entrera en vigueur à 
cOlllpter du 1"' mai 1.929. 

Lomé, le 18 mai 19~9. 
nO:'i':'i'ECARRÈRE. 

Personnel - Chemin de fer 

ARRÊTÉ N° ~47 rendant apph'cable nu. 1'0go l'arrête du 
Gouverneur Général de "A. a.·F. du. 30 décembre 1924. 

LB GOUVERNBUR DES COI.ONIES 
OFFICIER DE LA L6GION D'HONNEUR 
C01f1fISSAIRB DE LJ. RÉPUBLIQUE,

•. 
Vu le déeret du 23 mars -t'921 déterminant les attributious 

et les pouvoirs du Commissaire de la. République an Togo; 

1 Vu l'arrête du :-JO llécembre 19.24 du Gouverneur Genêral 
d(~ l'A. O. F. réglementanL l'attribution ùe gratifical.ions et 

,1 de prilIlni' au personnel du cadre COIIlmun des chemins de 
fnr de l'A. O. F. el la l('munération dns heure:" supplémen

'1 	 taires effedLlél's par el' personnel, et. tOlIS adf's u llél'ipurs 
ayant modifié cet m'I'~Lè tant. nall1:i le foncl (PW dans l'appli 
cation: (arr0t~f' clef' 29 oetolll'p ct U; déeemlJre 192(-,; lJo IIlars 
j92f); -17 janvier el 7 mari' 192ï; ;.~O n'Til et modificatif du 
30 aYriI19'28); 

Vu L'arri'~tè du 7 lllar'1:i 1925 du Gouvprneur Gt~J\t:'ral de 

l'A. O. F. réorgilni~ant le cadre eOlllmlJll :-;up(~rienl' des 


,"elIt'IIlins de fer de l'A. O. F.; 

Vu l'arr~tr locnillo 'l:H du n Il'Til HJ.25 J'ttltllif aux lwures 

sUPl'léIllcnt{JÎres Hccord(!l's. .au llerl'OJlllel dn Chemin df' ft~r; 


Vu l'al'l'èté du 20 avril Hl2ti du (Jo\lyerneUr G("Tlt"nll de 

l'A. O. F. orgilllisHlllle ('.adr~~ .'51Ippril~ur dp,<.; c)wmills dt' fer 

de l'A. () F.; 


Yu l'alTèté tlu 17 d(~cernhre 1927 ÙU GOUYCI'IICllI' Cèupral 

de l'A. O. F. fixan t.Ics soldef' de~ agputf: (les radres COIll III uns 

f;upt'I'ipurs de l'A. O. F.; 


Yu l',urôt.è n° ml du '.2.8 janvier 19'20 relat.if aux f;upplé

ment:.; de fondions et <lUX indelllnités diver:-:ef; : 


Sur la prol'o!'ition du Capitaine du Génie, Direcleur nu 

Service des Voies ùe Pénétration et tlu "'harf; 


Le Conseil d'Ad mini:-;tralion entendu; 

ARHÎ<;TE: 

ARTICI.E l'RHMIER. - Sont reudus applicables au Chemin de 

fer du Togo l'arrêté dn' Gouverneur Génér,,} de l'A. O .. F. 

du ao décembre 1924 l'èglementant l'nttl'ihrlLion de gratifica_ 

tions et. de primes au pel'f'onnf'l du cadre commun supé

riéur df's chemins de ferde l'A. 0, F.et ln rémunération des 

heures supplémentaires eIfednées par ce personllel ainsi 

que lous Ips acLes modificatifs s'y rapportant trlld. dans le 

fond qne dan:-; l'applicalion (arrêtés des 29 octohre et 16 

dét;embre "192~ - 1, mars 1926 - 17 janvier et 7 mars 

1927 -- 30 avril et modificatif au ao avril 1928). 


ART. '2. - Les tlispositionf' du présent arn\té BonI. nppli 

cahles·à lout le personnel l'UrOpl~.~n du CiJemin,ùe fer et 

à eelni du \Vharf Ile bf'nèfieiant tl'nuenne prime de hon 

rendement: personnet miliLaire el civil détach(~ hor~ cmires 

cl agent.s' contractuels. 


ART. 3. - Est supprimée l'indemnité de responsabilité 

de 1.500 francs attribuée au chef de gare européell ligllrémt 


n Qau tahleau n~ 2 de l·arrè~t.é local n5 du 2:8 j,H1Vif'r 1929 

relatif anx snpplêmeuts de fouction~ et indemnités clin~rses, 


les prescriptions (le l'arrêté de j'A. O. F. du ao déef:'mhre 

i924 susvisé aceordanl. (Titre II - art. 8) rIes primes <lo'hoc 

ponr lous les chefs de gare effeclullnl des mouvements de 

fonds nu-dessus de 100.000 fraues. 


AR'f. Ii. - E~t. rapPOl'Lé l'arrêté local n° 1:.~4 tin 9 avril 
1925 relalif aux heures supplémentaires les prescriptions de 
l'arrèté dn :10 décembre 1924 de l'A. O. I:. su~visé réglant 
(Titre 1I1) la modalité lie paiement des heures suppléme.n

taires. 

ART. 5. - Le Directeur dn Service ùes Voies de PÉ'uétl'a
'tion et dn WharI et le Trésorier Payeur 1"ont chargéS de 

]'expnItion du présent arrêLé qui anra son efIpl pour 

CODlptl~r ùn 1"" janvier 1928. 


Lomé, le 18 mai 1929. 
BONNECARRÊRE . 

i,' 1 
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